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Cédant anx instances de «on comte, il

consentit à prendre une pa[t «clive

dans les conseils de la nation. U «e mon-

ia Ioujo«r« l-ennemi de »'oppre««|0"

et de la violence. Un de ses premierB

«oins fnt de travailler à relever la pro-

fession dont il était un ornement, de

?tat abject où elle était restée depuis

la découverte du Pays. Si le mente

ïen avoir .«ggéré l'idée appartient

tout entier à Ihabilité de feu 1« Db.

Blanchet. c'est au D«- I^*»«'^p.«;„*

ses collègues Médecins dans la Cham-

bre d'AsIemblée. que nous gommes e-

devables d'avoir enfin réussi à instituer

ces tribunaux qui sont maintenant

chargés de veiller à Ihonneur de la pro-

fession médicale : institution qui meri-

tera d'être révérée aussi longtems que

les Médecins Canadiens demeureront

éclairés sur leurs véritables intérêts, et

ceux de l'humanité qui en sont insépa-

rables. , . , ; »

La franchise et l'amenite qui re

enaient dans ses manières et le tjru-

fant coloris de sa conVerBation, qualités
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